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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU RHONE 

Direction départementale | Lyon, le 6 JUIN 2016 
de la protection des populations 

Service protection de l’environnement 
Pôle installations classées et environnement 

Dossier suivi par Marie-Christine BENINCASA 

& : 04 72 61 37 35 
€ : marie-christine.benincasa@rhone.gouv.fr 

ARRETE 

imposant des prescriptions complémentaires 

à la société MONTABERT 
203, route de Grenoble à SAINT-PRIEST 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud-Est 
Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-3 et R 512-31 ; 

VU le décret n° 2014-285 du 3 mars 2014 modifiant la nomenclature des installations 
classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrétant le 
programme pluriannuel de mesures ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 

protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

VU le plan régional d’élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 ; 

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du 
Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le 11 avril 2014 ; 

Direction départementale de la protection des populations — 245, rue Garibaldi - 69422 Lyon cedex 03 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16 h - tél. : 04 72 61 37 00 — ddpp@rhone.gouv.fr
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VU l'arrêté préfectoral du 15 janvier 1998 modifié régissant le fonctionnement des activités 

exercées par la société MONTABERT dans son établissement situé 203, route de 
Grenoble à SAINT-PRIEST ; 

VU la déclaration de cessation partielle d’activité effectuée le 7 juin 2010 par la société 

MONTABERT relative à l’arrêt de la tour aéroréfrigérante dans ses installations de 
SAINT-PRIEST ; 

VU la déclaration de cessation partielle d’activité effectuée le 18 janvier 2013 par la société 
MONTABERT relative à la suppression de la machine d’électrochimie sur le site de 
SAINT-PRIEST ; 

VU le dossier du 9 juillet 2015 transmis par la société MONTABERT sollicitant la mise à jour 
de ses installations, suite, notamment, à l’évolution de son parc machines de SAINT- 

PRIEST ; 

VU le rapport du 18 avril 2016 de la direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 19 mai 2016 ; 

CONSIDERANT que les déclarations précitées effectuées par la société MONTABERT sont 
conformes aux dispositions de l’article R 512-46-23 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT que les modifications apportées sur le site visent à : 

- l’arrêt du bain de nitrate en traitement thermique et celui de la tour aéroréfrigérante, 
- la suppression d’une cuve d’électrochimie de 4360 1 en traitement de surface, 
- la diminution de l’activité de dégraissage avec des solvants ; 

CONSIDERANT, toutefois, que les différentes modifications apportées aux installations ne 
conduisent pas à une augmentation significative de l’impact du site sur son 
environnement ; 

CONSIDERANT donc que ces modifications ne revêtent pas un caractère substantiel 
puisqu'il n’y a pas aggravation des dangers ou inconvénients pour le site ; 

CONSIDERANT que les modifications prévues par l’exploitant pour son établissement de 
SAINT-FONS, ne revêtent pas un caractère substantiel puisqu'il n’y a pas d’aggravation 
de dangers ou inconvénients présentés par le site ; 

CONSIDERANT, en outre, qu'au vu des évolutions réglementaires et de la modification de 

certaines activités, il apparaît nécessaire d'actualiser certaines prescriptions inhérentes à 
la société MONTABERT, notamment celles concernant la qualité des effluents rejetés, en 
cohérence avec la réglementation en vigueur ; 

CONSIDERANT, de tout ce qui précéde, qu’il y a lieu, en application des dispositions de 
l’article R 512-31 du code de l’environnement : 

- d'accuser réception de la déclaration de cessation partielle d’activité effectuée le 7 juin 

2010 précité par la société MONTABERT relative à l’arrêt de la tour aéroréfrigérante 
dans les installations de SAINT-PRIEST,



- d’accuser réception de la déclaration de cessation partielle d’activité effectuée le 18 
janvier 2013 précité par la société MONTABERT relative à la suppression de la machine 
d’électrochimie sur le site de SAINT-PRIEST, 

- d’accuser réception du dossier transmis le 9 juillet 2015 par la société MONTABERT 
sollicitant la mise à jour de ses installations, 

- d’actualiser la liste des installations classées exploitées dans l’enceinte de 
l’établissement ; 

- de compléter les prescriptions applicables à l’ensemble de l’établissement de SAINT- 
PRIEST; 

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité 
des chances ; 

ARRÊTE : 

Article 1° 

La société MONTABERT est autorisée à poursuivre, sur le territoire de la commune de 

SAINT-PRIEST, l'exploitation de ses installations dans l’enceinte de son établissement situé 
203 route de Grenoble. 

1.1 Il est pris acte de la déclaration de cessation partielle d’activité effectuée le 7 juin 2010 

par la société MONTABERT relative à l’arrêt de la tour aéroréfrigérante dans ses installations 
de SAINT-PRIEST, 203 route de Grenoble. 

1.2 Il est pris acte de la déclaration de cessation partielle d’activité effectuée le 18 janvier 
2013 précité par la société MONTABERT relative à la suppression de la machine 
d’électrochimie sur le site de SAINT-PRIEST ; 

1.3 Il est pris acte de la déclaration de modification précitée effectuée le 9 juillet 2015 par la 
société MONTABERT, relative à la mise à jour de ses installations et, notamment, à 

l’évolution du parc machines sur le site de SAINT-PRIEST ; 

Article 2 

Le tableau de classement du point 1 de l’article 1 de l’arrêté du 15 janvier 1998 modifié est 
remplacé par le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Nature des activités Volume des activités Rubriques mn 

Atelier de traitement de surface 25 5401 2565-2a A 

Atelier de travail des métaux 2 481kW 2560-B1 E 

Dégraissage aux solvants 12001 2564-A2 DC 

Installations de trempe, recuit, revenu : 2561 DC 

Atelier de traitement de surface par 1 1201 2565-4 DC 
vibro-abrasion 

Combustion 6,6MW 2910-A2 DC 

Charge d’accumulateurs 50kW 2925 D 

Application de peintures 22,66kg/j 2940-2b DC 

Réfrigération/ compression 338,35kg 4802-2a DC 

Dégraissage en phase aqueuse 8001 2563-2 DC   
  

 



Article 3 

Les prescriptions du point 4 de l’article 2 de l’arrêté du 15 janvier 1998 modifié sont 
remplacées par les prescriptions suivantes : 

«4 — Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 
4.1 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 
L’implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de 

qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 
L'installation respecte les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des 
eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 

La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et 
les flux polluants. 

4.2 Prélèvements et consommations d’eau 

4.2.1 Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit 

prélevé est susceptible de dépasser 100 m9, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces 
résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par l’inspection 
des installations classées. 
Les prélèvements dans la nappe sont autorisés pour le refroidissement des installations 

conformément au point 9 de l’article 3 de l’arrêté du 15 janvier 1998 modifié. 
Pour les autres besoins du site, l’alimentation en eau est assurée par le réseau de distribution 

public. 
La consommation d’eau du réseau public est limitée à 15 500 m‘/an (hors prélèvements liés à 

la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours). 

4.2.2 Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau 
publique ou dans les milieux de prélèvement. 

4.3 Collecte des effluents liquides 

4.3.1 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au paragraphe 
4.4.1 ou non conforme aux dispositions du point 4.4 du présent arrêté est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

4.3.2 Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 

et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
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- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire...), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.….), 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

4.3.3 Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

4.3.4 Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 

éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

4.3.4.1 Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 

l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 

collectif externe ou d'un autre site industriel. 

4.3.4.2 Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et 
leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

4.4 Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de rejet au 

milieu 

4.4.1 Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées, 

- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, 
- les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des 

chaudières,.…, 

- les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de 

traitement interne au site ou avant rejet vers le milieu récepteur, 
- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de 

cantine, 

- les eaux de refroidissement. 

4.4.2 Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substance de nature à gêner le bon fonctionnement 

des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté.
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Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 

dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

4.4.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 

durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 
besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

4.4.4 Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises 
pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et 
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants 
en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une 
société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et 
dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 
hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 
conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits 
ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4.4.5 Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de 
rejet qui présente(nt) les caractéristiques suivantes (hors rejet en nappe prévu au point 9 de 
l’article 3) : 

  Point de rejet vers le milieu récepteur codifié N°1 
par le présent arrêté 
  

Eaux usées sanitaires et de restauration + 

Nature des effluents surplus d’eaux industrielles traitées sur 
l’évaporateur 

Débit maximal journalier (m‘/j) 40m3/j en moyenne     Exutoire du rejet Réseau public « eaux usées »
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Milieu naturel récepteur ou Station de traitement Biaitondliéperation mbxinede MÈFons 

collective 

EL Autorisation de déversement du 
t Conditions de raccordemen 17/09/2008 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié N°2 
par le présent arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales 

Débit maximal journalier (m‘/j) - 
Exutoire du rejet Réseau public « eaux pluviales » 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement Le . sue nc 
; Bassin d'infiltration de la zone d’activités 

collective 
5,5 Autorisation de déversement du 

Conditions de raccordement 17/09/2008   
  

Les eaux industrielles sont, soit collectées au niveau de l'installation d’évapo-concentration 
pour traitement, soit considérées comme des déchets. 

Les eaux issues du traitement évaporation sont recyclées au mieux. Les autres sont rejetées 
dans le réseau d’assainissement collectif. 

4.4.6 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

4.4.6.1 Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 

transmise par l’exploitant au Préfet. 

4.4.6.2 Aménagement 

4.4.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 

installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 

récepteur. 

4.4.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils 

ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

4.4.6.3 Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 
24 h, disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une 

température de 4°C. 

4.4.7 Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts :



- de matière flottante, 

- de produit susceptible de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : 30 °C, 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline), 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

4.4.8 Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 

d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

4.4.9 Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans le milieu naturel ou 
dans une station d'épuration collective 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des 
prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions 

contraires, à partir d'une production journalière. 
Dans le cas d'une auto-surveillance permanente (au moins une mesure représentative par 
jour), sauf disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser 
les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont 

comptés sur une base mensuelle. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 
valeur limite prescrite. 

4.4.9.1 Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d’épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 1 (eaux usées) 

Paramètres Concentration maximale (mg/l) 

MEST 600 

DCO 2000 

DBOS 800 

Azote global 150 

Phosphore total 50 

Hydrocarbures totaux 10 

Métaux : 

arsenic 0,05 

Cadmium 0,2 

Chrome VI 0,1 

Cuivre 0,5



Mercure 0,05 

Nickel 0,5 

Plomb 0,5 

Zinc 2 

CN (aisément libérables) 0,1 

Les rejets respecteront par ailleurs l’autorisation de rejet délivrée par la collectivité. 

4.4,9.2 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 
Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de 

mélange, des normes de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 
susvisé complété par l’arrêté du 25 janvier 2010 susvisé. 

L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses 
points de rejets. 

44.10 Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

4.4.11 Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières 

de traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, 
elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent 
arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

4.4. 12 Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 2 (eaux pluviales) 

Paramètres Concentration maximale (mg/l) 

MEST 35 

DCO 300 

DBOS 100 

Azote global 30 

Phosphore total 10 

Hydrocarbures totaux 5 

4.4.13 Surveillance des rejets 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur 
l’environnement, l’exploitant définit et met en œuvre, sous sa responsabilité, un programme 
de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance.
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L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir 
compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 

réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit, dans un document 

tenu à la disposition de l’inspection des installations classées, les modalités de mesures et de 

mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

A minima, les analyses portent sur les points de rejet identifiés au point 4.4.5. La fréquence de 
contrôle est au minimum annuelle et les paramètres contrôlés sont ceux décrits aux points 
4.4.9.1 et 44.12 ci-avant. 

Les résultats des mesures sont transmis à l’inspection des installations classées. 

Article 4 

Les prescriptions suivantes sont ajoutées au point 6 de l’article 2 de l’arrêté du 15 janvier 
1998 modifié : 

«6-7 — Prévention des pollutions accidentelles 

6.7.1 Dispositions générales 

Les dispositions appropriées sont prises pour qu’il ne puisse y avoir, en cas d’accident de 
fonctionnement se produisant dans l’enceinte de l’établissement, déversement de matières qui 
par leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d’entraîner des 
conséquences notables sur le milieu récepteur. 

6.7.2 Rétentions et confinement 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 1. 
IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation 
qui est maintenu fermé. 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout 

moment, sauf impossibilité technique justifiée par l’exploitant. 
Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en 

fosse maçonnée ou assimilés. 

Les stockages de produits liquides inflammables ou dangereux sont munis d’une alarme de 
niveau haut afin d’éviter tout débordement. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention.
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III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales 
s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 
pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

6.7.3 Tuyauteries de transport de fluides 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents 

pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des 
produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font 
l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les 

différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d’hygiène ou de technique, les tuyauteries 
de transport de fluides dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes. 

6.7.4 Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l’établissement, l’exploitant est en mesure de 
fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose 
permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 
personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution ». 

Article 5 

Les prescriptions du point 1.1 de l’article 3 de l’arrêté du 15 janvier 1998 modifié sont 
abrogées. 
Les prescriptions du point 3 de l’article 2 de l’arrêté du 15 janvier 1998 modifié sont 

remplacées par les prescriptions suivantes : 
«3 — Prévention de la pollution atmosphérique 

3.1 Conception des installations 

3.1.1 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit 
constituer un moyen de respecter les valeurs limites. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 

assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent 
être privilégiés pour l'épuration des effluents.
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Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 

permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et, si besoin, en 
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un 
registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 

de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, … 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 

contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 

ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

3.1.2 Pollutions accidentelles 

Des dispositifs visibles de jour comme de nuit indiquant la direction du vent sont mis en place 
à proximité des installations susceptibles d’émettre des substances dangereuses en cas de 
fonctionnement anormal. 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes 
de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

3.1.3 Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

3.1.4 Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de 

boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

3.1.5 Emissions difjuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et 
les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements 
correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion 
(évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…).
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3.2 Conditions de rejet 

3.2.1 Dispositions générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés, sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La 
dilution des rejets atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir 

les effluents en vue de leur traitement avant rejet (protection des filtres à manches.….). 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment 

siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue 
de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. 

La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de 
l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la 

cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 

de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme 

européenne ou internationale équivalente en vigueur a la date d’application du présent arrêté, 

sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l’intervention d'organismes extérieurs à la demande de l’inspection des installations 

classées. 

3.2.2 Conduits et installations raccordées 

  

  

  

  

  

  

Activités Installations raccordées Lieu Mode de rejet Débit N° de 
d'extraction | conduit 

(m3/b) 
Traitement | Chaîne de phosphatation : Bât. 1 cheminée en 
de surface dégraissage alcalin, Traitement toiture pour 3000 

bain affineur, thermique | l’ensemble de la 2000 
bain de phosphatation, chaîne de 2000 

bain de passivant, phosphatation 2000 

bain détartrant 1000 

Chaine de SULF BT Bât 1 cheminée en 
Bain de sel, Traitement toiture pour 3300 

Bain de rinçage chaud, thermique | l’ensemble de la 1200 

dewatering, chaîne de SULF 700 
hotte aspirante sur le robot BT 2000 

de convoyage des charges 

Grenailleuse Traitement 1 cheminée / 
thermique 

Projection de vernis de Traitement 1 cheminée 2x3000 
glissement thermique 

Peinture Cabine de peinture CPO1 Montage 1 cheminée 7200               
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Chaîne CP10 des cabines de | Magasin 

peinture : 
cabine de lavage CP11 / 
cabine de séchage CP12 / 
cabine de peinture CP13 1 cheminée 28000 6 

cabine de cuisson CP14 et 2 cheminées 4000 7 et 8 
CP15 1 cheminée 

box de préparation CP16 

Chauffage Chaudière 1 Chaufferie 1 cheminée - 9 

Chaudière 2 1 cheminée - 10 

Chaudière 3 1 cheminée - Il         
  

3.2.3 Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en 
concentration, les volumes de gaz étant rapportés : 

-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) 
après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ) sauf pour les installations de séchage où les 

résultats sont exprimés sur gaz humides 

-à une teneur en O; ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 

Pour le conduit n°1 relatif à la chaîne de traitement de surface : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

POLLUANT CONCENTRATION (en mg/m°) 

Acidité totale exprimée en H 0,5 

HF, exprimé en F » 

Cr total 1 

Cr VI 0,1 

Ni 5 

CN 1 

Alcalins, exprimés en OH 10 

NOX, exprimés en NO; 200 

SO; 100 

NH; 30       
  

L'exploitant effectue une surveillance des rejets du traitement de surface a minima tous les 

ans. 
Pour les activités de peinture et d’application de vernis (rubrique 2940) : conduits n°3, 5, 6. 7 

et8 

  

Valeurs limites (mg/Nm3) | 
| Conduit/Polluant Poussières | | COV 

| Conduit n°3 (projection 100 si flux < 1kg/h | 110 
| vernis) | 40 sinon 
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Conduit n°5 (cabine de | 50 (flux de 0,36 kg/h) 

peinture CPOI, à rideau | 

d’eau) 

Conduit n°6 (cabine de 85 (flux de 2,38 kg/h) 

peinture CP13, à ventilation 
verticale) 

Conduits n°7 et 8 (cabines de 75 (flux de 0,3 kg/h) 

| cuisson CP14 et CP15) Lo : 

En outre, si la consommation annuelle de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, le flux 

annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée. 

    

    

            
Pour le conduit n°2 relatif à la grenailleuse : 
Les effluents issus des activités de grenaillage ont une concentration en poussières inférieure 

à 50mg/m3. 

Pour les conduits n°9, 10 et 11 relatifs aux chaudières : 
Les rejets atmosphériques des chaudières respectent les valeurs limites fixées dans l’arrêté du 
25/07/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion. 

L'exploitant effectue une surveillance des activités de peinture, de grenaillage et de chauffage, 

a minima tous les 3 ans. 

  

Pour les rejets des fours de traitement thermique : conduit n°4 (via hottes/extracteurs) 
Les rejets atmosphériques des installations en fonctionnement respectent les valeurs limites 
fixées dans l’arrêté du 27 juillet 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 
rubrique n° 2561, à savoir : 

- pour les poussières : 
- si le flux massique est inférieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne doivent 

pas contenir plus de 150 mg/Nm°. 
- si le flux massique est supérieur à 0,5 kg/h, les gaz rejetés à l’atmosphère ne doivent pas 

contenir plus de 100 mg/Nm°. 
L'exploitant effectue une surveillance de ces rejets, a minima tous les 3 ans. 
Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur 

une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une 

demi-heure. 
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions 
contraires, à partir d'une production journalière. 
Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 

sauf disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les 
valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont 
comptés sur une base de 24 heures ». 

Article 6 

Il est ajouté un point 7 à l’article 2 de l’arrêté du 15 janvier 1998 modifié concernant la 

pollution du sous-sol : 

«« 7-1 - Surveillance complémentaire des eaux souterraines 

L'exploitant est tenu de surveiller la qualité des eaux souterraines situées au droit et à 
proximité de son site, conformément aux dispositions du présent article.
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7.1.1 Conception du réseau de forages 

Sur la base de l’étude actualisée de l’hydrogéologie du site, sont définis : 

- leur nombre (deux forages, au moins, sont implantés en aval hydraulique du site, et un en 
amont) 

- leur lieu d’implantation 

- leur profondeur 

7.1.2 Réalisation des forages 

Les forages sont réalisés dans les règles de l'art conformément aux recommandations du 
fascicule AFNOR -FD-X 31-614 d’octobre 1999. 

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir 
tracer la carte piézométrique des eaux souterraines du site à chaque campagne. Les 
localisations de prise de mesures pour les nivellements sont clairement signalisées sur 

l'ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le profil géologique associé sont conservés. 
En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant informe le Préfet et prend les 
mesures appropriées pour l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la 
pollution des nappes d’eaux souterraines. 

7.1.3 Prélèvement et échantillonnage des eaux souterraines 

Le prélèvement, l'échantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau suivent les 
recommandations du fascicule AFNOR FD-X-31.615 de décembre 2000. 

En cas de présence de flottants, leur épaisseur est mesurée et la phase dissoute n’est pas 
analysée, sauf à disposer d’un piézomètre adapté à cette mesure. 

7.1.4 Nature et fréquence d'analyse 

Les paramètres ci-dessous font l'objet d'analyses à fréquence semestrielle, avec des analyses 
en période de hautes eaux et de basses eaux : 

“  Hydrocarbures totaux 
" COHV 
m Métaux 

" BTEX...… 

Ils sont complétés par toutes les substances identifiées en quantité significative dans les sols. 
Les analyses sont effectuées selon les normes en vigueur. 
L'exploitant peut proposer au préfet un programme de surveillance différent sur la base d’une 
étude argumentée en fonction des résultats déjà disponibles. 

7.1.5 Echéances de mise en oeuvre 

L'exploitant devra respecter les échéances suivantes à compter de la notification du présent 
arrêté. 

- Réalisation des premières analyses : 1 mois 
Le résultat des analyses et de la mesure du niveau piézométrique en cote NGF est transmis à 

l'inspection des installations classées au plus tard 1 mois après leur réalisation avec 
systématiquement commentaires de l'exploitant sur l'évolution (situation qui se dégrade, 
s'améliore ou reste stable), sur les dépassements et les propositions de traitements éventuels. 

Les calculs d'incertitude (prélèvements, transport, analyse...) sont joints avec le résultat des 
mesures. 

7.1.6 Durée de la surveillance 

La surveillance est poursuivie tant que la qualité des eaux n'a pas rejoint l'objectif défini en 
accord avec l'inspecteur des installations classées. 
Toute demande de révision du programme de surveillance des eaux souterraines est 

accompagnée d’un dossier technique dûment argumenté.
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7-2 - Identification de l’impact 

7.2.1 Sur le site : état des lieux et diagnostic 

Afin d'identifier l'impact éventuel de la pollution constatée sur les milieux, l’exploitant 

réalise une étude/synthèse comprenant, à minima, les éléments suivants : 
- une analyse historique du site permettant d’identifier les activités passées susceptibles 

d’être à l’origine de la pollution, 
- une étude de la vulnérabilité de l’environnement sur la base : 

- des éléments issus d’une visite des lieux et de ses environs immédiats, 

- des paramètres conditionnant les modes de transfert des polluants, 
- un diagnostic des milieux (sols, eaux souterraines, superficielles et air si nécessaire). Ce 

diagnostic permet notamment de circonscrire les différentes pollutions constatées. 

Les résultats sont comparés : 
- pour les sols, d’une part, au fond géochimique naturel local ou à l’état initial de 

l’environnement, 

- pour les autres milieux, d’autre part, à des valeurs guides nationales ou 
internationales reconnues telles que celles définies dans l’arrêté ministériel du 11 

janvier 2007 susvisé. 
Cette étude doit ainsi permettre d'élaborer un bilan de l’état des milieux, et doit inclure 

l'identification et la caractérisation des sources de pollution identifiées, la mesure de 
l'extension de la pollution dans les milieux de transfert et d'exposition, et la compréhension 

des mécanismes de transfert des polluants vers et dans ces milieux. 
En cas de constat de pollution des eaux souterraines étendue aux puits aval, d’autres puits sont 

forés, afin de déterminer l’extension de la pollution. 

7-3 - Mesures de gestion 

A l'issue du diagnostic du site et de la caractérisation de l’état des milieux, des mesures de 

gestion sont proposées. 
Dans un premier temps, le traitement des points chauds de pollution est réalisé. 

Les mesures de gestion sont établies sur la base d’un bilan coûts-avantages en identifiant les 
différentes options de gestion possibles (traitement sur site, hors site, excavations, mesures de 

constructions actives ou passives, confinement, restrictions d'usage, etc). 
Ce bilan doit permettre d’atteindre le meilleur niveau de protection de l’environnement, 
humain et naturel, à un coût raisonnable, tout en assurant la protection des intérêts 

mentionnées au L. 511-1 du code de l’environnement. Les coûts doivent notamment 

considérer les durées de traitement. 
Il conviendra de veiller à privilégier les options qui permettent : 
- en premier lieu, l’élimination des sources de pollution ou des « points chauds », 

- en second lieu, la désactivation des voies de transfert. 
L'exploitant devra respecter l’échéancier ci-dessous, à compter de la notification du présent 
arrêté, pour la transmission des documents à l’inspection des installations classées : 

- diagnostic et caractérisation de l’état des milieux :6 mois, 
- mesures de gestion : 12 mois. 

7-4 — Bilan quadriennal 

Dans tous les cas, à l’issue des investigations sur site et des mesures de gestion proposées, un 
bilan quadriennal de surveillance des milieux devra être transmis à l’inspection des 

installations classées ». 

Article 7 

Les prescriptions du point 7 de l’article 3 de l’arrêté du 15 janvier 1998 modifié sont 

abrogées.
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Article 8 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de SAINT-PRIEST et à la direction 

départementale de la protection des populations (Service protection de l’environnement - 
pôle installations classées et environnement) et pourra y être consultée. 

2. Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un 

mois ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du 
maire. Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée 
identique. 

3. Cet extrait d’arrêté sera également affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement par les soins de l’exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Article 9 

Délais et voies de recours (articles L 514-6 et R 514-3-1 du code de l’environnement) : 
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée au tribunal administratif de Lyon : 

- par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a 
été notifiée, 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés aux articles L 211-1 et L 511-1, dans un délai 
d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision. 

Article 10 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances, la 
directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, en charge de 

l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

e au maire de SAINT-PRIEST, chargé de l'affichage prescrit à l'article 8 précité, 

e à l'exploitant. 

Lyon, le "= 6 JUIN 2016 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire général adjoint 

Sous-Préfet de l'arrondissement de Lyon 

_—<— 
Denis BRUEL


